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ensuite - dans les trois autres chapi
tres de son ouvrage - une analyse 
approfondie des aspects susmention
nés en tentant de déterminer s'il existe 
ou non une certaine conjonction de 
l'évolution de ces éléments dans le 
sens du développement d'une Europe 
postindustrielle intégrée ou de la cons
truction des «États-Unis d'Europe». 

Mentionnons, à titre d'exemple, 
que le chapitre trois, intitulé «Vers 
quelle Europe de la science et de la 
technique?», trace un très bon histo
rique de l'émergence d'un effort scien
tifique et technique communau
taire dans la CEE, dans l'étude du cas 
d'Euratom. Prosche examine égale
ment dans ce chapitre l'émergence 
d'une coopération scientifique et tech
nique non communautaire en se pen
chant sur différents cas, comme celui 
du Conseil européen pour la recher
che nucléaire (CERN). L'auteur analyse 
ensuite les premières impulsions im
portantes dans ce domaine, comme 
les programmes ESPRIT et EURÊKA. Son 
étude des processus de l'innovation 
et de la diffusion technologiques, ainsi 
que celle de la croissance et de la 
prospérité économiques, par des au
teurs comme Schumpeter, Perroux et 
Freeman, amènent Prosche à se de
mander si les efforts actuellement con
sacrés à cette fin en Europe sont réel
lement propices au renouveau éco
nomique de la Communauté ou si ces 
derniers ne sont pas tout simplement 
une occasion de rapprochement entre 
Européens. 

L'ouvrage de Prosche est fina
lement fort bien documenté, présen
té et structuré. Le style interrogatif, 
maintes fois utilisé par l'auteur (dans 
le titre du volume, ainsi que dans 
celui de plusieurs chapitres et sec-
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tions), convient parfaitement au sujet 
et à son analyse que' l'on peut quali
fier d'intéressants et de pertinents. 

Pierre RIOPEL 

Direction des politiques technologiques 
Ministère de l'Industrie, du Commerce, 
de la Science et de la Technologie, Québec 

Le Conseil européen. 
TAULEGNE, Béatrice. 

Paris, Presses Universitaires de France, 
Coll. «Les grandes thèses du droit 

français», 1993, 505p. 

Du triangle Commission - Parle
ment - Conseil, ce dernier est sans 
doute à la fois le plus médiatique et le 
moins bien connu quant à son his
toire, son intégration dans les institu
tions européennes et quant à son rôle 
dans le processus décisionnel commu
nautaire. Ces deux grandes parties 
structurent l'étude, issue d'une thèse 
de droit, qui «s'arrête délibérément 
au Conseil de Strasbpurg de décem
bre 1989... mais les sessions ultérieu
res n'ont fait que corroborer les thè
ses soutenues» selon l'auteur. 

La genèse du Conseil (Titre 1) 
montre que l'idée d'une coopération 
politique évoquée dès 1958 par de 
Gaulle se heurta longtemps d'une part 
à l'absence de l'Angleterre, d'autre part 
au poids de I'OTAN, lieu naturel pour 
plusieurs États membres d'un tel dé
bat. Après le rejet du Plan Fouchet, il 
fallut attendre 1972 pour que les diri
geants européens désignent l'Union 
européenne comme nouvel objectif 
politique. Les nécessités d'une con
certation accrue en politique étran
gère, l'alourdissement du processus 
décisionnel communautaire entre au
tres rendaient nécessaire la promo
tion d'un exécutif. La création du Con-
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seil européen bénéficia de l'appui de 
Jean Monnet, et sous la présidence de 
V. Giscard d'Estaing le pas décisif fut 
franchi au sommet de Paris du 10 
décembre 1974. 

Les chefs d'État et de gouverne
ment n'utilisèrent pas les moyens clas
siques d'une négociation diplomati
que, ou la voie communautaire. D'où 
le soupçon «d'illégitimité» de ce gen
tlemen agreement, surtout aux yeux 
des communautaristes (Titre 2). Le 
Conseil ne transforme-t-il pas la prise 
de décision communautaire en prise 
de décision intergouvernementale? Le 
fonctionnement du Conseil (Titre 3), 
la préparation des sessions, les diffé
rents modes de formation de la vo
lonté nationale selon les États mem
bres, ainsi que la contribution des 
instances Communautaires révèlent 
l'importance accordée aux dossiers 
intégrés, mais plus encore la progres
sion d'une coopération politique sur 
un mode intergouvernemental. Cette 
coopération semble facilitée par le ca
ractère informel et spontané des déci
sions au sein du Conseil, quitte à ce 
qu'apparaisse la nécessité de mieux 
insérer ses activités dans le fonction
nement de la Communauté. 

La seconde partie du livre vise à 
démontrer que le Conseil, institution 
décisionnelle, est devenu en vingt ans 
l'élément central du pouvoir européen. 
Action d'orientation, d'impulsion et 
de conciliation (Titre 1) en faveur de 
l'Union économique et monétaire, du 
développement des politiques éner
gétique, commerciale et technologique 
communes, contentieux agro-budgé
taire... mais aussi pour élaborer une 
politique extérieure commune à ses 
débuts (Titre 2). La structuration in
terne de l'espace européen reste prio

ritaire à travers les réformes insti
tutionnelles de la Communauté (Ti
tre 3). 

Si l'auteure insiste sur la durée 
des évolutions qui ont conduit au 
stade actuel des institutions européen
nes, et en particulier, à la place prise 
par le Conseil européen, elle estime 
peu probable que dans un avenir pro
che celui-ci subisse des modifications 
juridiques fondamentales. Il est pour
tant possible que les défis auxquels 
les institutions européennes ont été 
soumises depuis la fin des années 80, 
imposent un nouveau pas dans le pro
cessus d'élaboration du «pouvoir eu
ropéen». Les difficultés de ratification 
du Traité d'Union, les questions d'élar
gissement, et plus généralement les 
bouleversements qui ont marqué le 
continent européen, peuvent avoir des 
impacts comparables à ceux des an
nées 70 et 80. La politique extérieure 
européenne en particulier ne peut sans 
doute pas préserver le statu quo. C'est 
un des grands mérites de ce livre, qui 
n'aborde pas la période la plus ré
cente, que d'avoir montré à travers 
l'étude du Conseil, à la fois l'aptitude 
à répondre aux crises et la lenteur des 
solutions institutionnelles imaginées 
par les Européens. 

André BRIGOT 

Paris-France 
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